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Bourse Erasmus+ 2024/2026 :  
Mobilités d’enseignement (STA) et de formation (STT)  

 
Voici le tableau des bourses établies par l’Agence Erasmus+ France Education Formation, pour la mobilité des 
personnels : 

Contribution aux frais de séjour : 

Pays de destination 
Montant 
journalier 

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Suède 

150 € 

Pays tiers non associés au Programme Erasmus+ : 
De la région 13 (Andorre, État de la Cité du Vatican, Monaco, Saint-Marin) 

De la région 14 (Îles Féroé, Royaume-Uni, Suisse) 
150 € 

Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, Slovaquie, Slovénie, 
Tchéquie 

133 € 

Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, Roumanie, 
Serbie, Turquie 

116 € 

Pays Tiers non associés au Programme Erasmus+ des régions 1 à 12 : 
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/programme-guide/part-a/eligible-

countries 
190 € 

 
 
 
Contribution aux frais de voyage :  
Pour déterminer la tranche de distance applicable, le bénéficiaire indique la distance d’un voyage ALLER en utilisant 
le calculateur de distance en ligne disponible sur le site internet de la Commission à l’adresse suivante : 
https://erasmus-plus.ec.europa.eu/resources-and-tools/distance-calculator 
 

Distances Moyen de transport standard 
Moyen de transport 

écoresponsable (A+R) 
(bus, train, covoiturage) 

Entre 10 et 99 Km 28 € 56 € 
Entre 100 et 499 Km 211 € 285 € 

Entre 500 et 1 999 Km 309 € 417 € 
Entre 2 000 et 2 999 Km 395 € 535 € 
Entre 3 000 et 3 999 Km 580 € 785 € 
Entre 4 000 et 7 999 Km 1 188 € 1 188 € 

8 000 Km ou plus 1 735 € 1 735 € 
Nota bene : la « distance » correspond à la distance entre le lieu de départ et l’endroit où a lieu l’activité tandis que 
le « montant » couvre la contribution pour un voyage aller-retour. 


